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ASSURANCE DES DEPOTS EN COPROPRIETE OU EN FIDUCIE 

La SADC a appris qu'une certaine confusion regnait quant a !'assurance-depots 
distincte offerte a l'egard des depots 1 en copropriete ou detenus au nom d'un fiduciaire, 
et plus particulierement a la protection visant les depots inscrits au nom d'une maison 
de courtage agissant comme intermediaire pour le compte de son client. II existe aussi 
une assurance distincte accordee a certains regimes enregistres en fiducie ou sans 
fiduciaire. Le present bulletin d'information a pour but d'apporter certains 
eclaircissements aux deposants quant a !'application que ferait la Societe des 
dispositions pertinentes de l'Annexe de la Loi sur la societe d'assurance-depots du 
Canada (Loi sur la SADC) si l'une de ses institutions membres faisait faillite et qu'elle 
devait proceder a un remboursement de depots assures. Une mise en garde s'impose : 
seuls les tribunaux sont a meme d'interpreter de maniere conclusive des questions de 
loi. 

Generalites: La SADC assure des deposants. L'assurance-depots s'appliquant par 
deposant, ii est done essentiel de pouvoir identifier ce dernier. Pour ce faire, la Societe 
se fie aux registres tenus par les institutions membres. Aux fins du calcul des depots 
assures, en regle generale, on regroupe (additionne) les depots qui appartiennent a un 
meme deposant et relevent de la meme categorie de protection2

, en tenant compte du 
plafond par categorie. Ce regroupement a lieu quel que soit le type de produit (par 
exemple, on regroupe les certificats de placement garanti (CPG) et autres depots a
terme avec les comptes d'epargne et les comptes de cheques). Le plafond d'assurance 
s'applique au total des depots detenus par le meme titulaire dans une categorie de 
protection donnee et aupres d'une institution membre en particulier3

. 

L'annexe A reproduit le texte de l'Annexe de la Loi sur la SADC, qui definit ce qui 
constitue un depot aux fins de !'assurance-depots et decrit les diverses categories de 
protection. L'annexe B reproduit le Reglement administratif concemant /es 

1 Dans le present bulletin, on entend par« depots» des depots assurables par la SADC (c'est-a-dire payables au 
Canada en monnaie canadienne et remboursables dans un delai de cinq ans). 
2 La SADC reconnait sept categories distinctes de propriete ou de protection : I) protection de base - epargnes au 
nom du deposant; 2) depots en commun (au nom de plusieurs personnes); 3) comptes en fiducie pour un ou 
plusieurs beneficiaires; 4) depots dans un regime enregistre d'epargne-retraite (REER); 5) depots dans un fonds 
enregistre de revenu de retraite (FERR); 6) depots dans un compte d'epargne libre d'impot (CELI) enregistre; et 
7) depots destines aux impots fonciers sur des biens hypotheques. La meilleure fm;on de verifier si un depot
appartient a la premiere categorie consiste a s'assurer qu'il ne fait partie d'aucune des six autres.
3 Le plafond s'etablit a 100 000 $ par categorie de protection, sauf dans le cas de depots detenus par le fiduciaire 
d'une fiducie visant plusieurs beneficiaires: le plafond est alors egal au produit de 100 000 $ par le nombre de 
beneficiaires possedant des droits quantifiables au titre de la fiducie. 

~1~ 

En raison de modifications apportées au Règlement administratif de la SADC concernant les renseignements sur les 
comptes en copropriété et en fiducie le 4 septembre 2019, certaines parties des documents d’orientation qui touchent 
aux dépôts en fiducie pourraient ne pas être à jour. Veuillez vous reporter au Guide de l’assurance des dépôts de 
courtier par la SADC – 7 mai 2018 pour avoir de l’information à jour.

https://www.sadc.ca/wp-content/uploads/guide-de-lassurance-des-depots-de-courtier-par-la-sadc.pdf

























